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Le directeur peut effectuer un suivi des états administratifs des élèves de son école. 
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L’agenda administratif du directeur d'école  
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A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 

<x> élèves sont à l’état inscrit 
<X>  élèves sont mis en admissibilité 

<X> élèves sont admis acceptés 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 

<X> élèves sont admis définitifs et ne sont pas répartis 
<X> élèves sont admis définitifs et  bloqués. 

 
 

<X> élèves sont sans  décision de passage 
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A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 

<x> élèves sont à l’état inscrit 
<X>  élèves sont mis en admissibilité 

<X> élèves sont admis acceptés 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 
 

A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 

<X> élèves sont admis définitifs et ne sont pas répartis 
 

A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 

<X> élèves sont admis définitifs et  bloqués. 
 

A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 
 
 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 
 
 

<X> Elèves sont sans  décision de passage 
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Le dossier de l’élève est composé de deux grandes rubriques, décomposées en onglets  
 
      Informations administratives                    Informations scolaires  
  Fiche administrative                 Fiche de scolarité 
 

: 
 
 
On y accède 
- soit par le menu « élèves », dans lequel on trouvera tous les dossiers des élèves admis acceptés et 
admis définitifs. 
C’est dans ce menu que le directeur pourra procéder à toutes les opérations de création, modification 
des données administratives (identification et responsables) des élèves admis acceptés, modification 
des données de scolarité de tous les élèves  (admis acceptés et admis définitifs), éditions des dossiers 
complets et des attestations de scolarité antérieure. 
 
- soit par le menu « gestion courante », dans lequel on trouvera les seuls dossiers des élèves admis 
définitifs. 
C’est dans ce menu que le directeur pourra procéder aux modifications éventuelles des données 
administratives des élèves admis définitivement, aux modifications des données des responsables, à 
la saisie des données des personnes à contacter en cas d’urgence et / ou autorisées à venir chercher 
l’enfant et aux éditions de listes et de documents administratifs. 
 
 
 
Menu « Elèves» 
 

Création des données administratives des élèves admis acceptés. 
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 Modification des données administratives des élèves admis acceptés. 
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 Modification des données de scolarité de l’élève. 
 
Les données de scolarité de l’élève ne peuvent être modifiées qu’à partir du menu Elèves/ scolarité 
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Gestion individuelle des données périscolaires. 
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Gestion collective des données périscolaires 
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Modification du niveau d’un élève   
 
A partir du menu Elèves/scolarité/Gérer le niveau des élèves 
 
Gestion individuelle du changement de niveau d’un élève. 
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Gestion collective du changement de niveau d’un élève. 
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Modifications éventuelles des données administratives des élèves admis définitivement 
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l’objet de modifications. 
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Saisie des données des personnes à contacter en cas d’urgence et / ou autorisées à venir chercher l’enfant. 
 
 
Dans le dossier de l’élève, le directeur peut indiquer les personnes à prévenir en cas d’urgence 
 
 
Le directeur effectue une 
recherche sur le nom de l’élève 
 
 
Il sélectionne l’élève en 
cliquant sur le lien 
correspondant 
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Dans le dossier de l’élève, il 
clique sur le lien 
« responsables » 
 
 
 
Il clique ensuite sur le bouton 
« modifier » 

 
Pour ajouter une personne à 
prévenir en cas d’urgence, il 
clique sur le bouton rattacher 

 
Il effectue une recherche au cas 
ou la personne serait déjà saisie 
précédemment ou 
 
Il  crée une nouvelle fiche pour 
cette personne. 
 
Il indique le lien avec l’enfant  
 
Il clique sur la case à cocher 
correspondante 
 
Il valide  

 

 
�
�
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Inscription  
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Inscription en mairie 
 
 

Les services de la mairie vérifient 
l’accès au module des inscriptions 

�
Les inscriptions sont gérées 
individuellement en cliquant sur 
« Gestion individuelle des 
inscriptions » 

�
La procédure consiste d’abord à 
rechercher si l’élève n’a pas déjà été 
inscrit dans la commune. 
Il faut indiquer le nom et le prénom 
de l’élève. 

�
2 cas possibles : 
 
1 - l’élève n’a jamais été inscrit dans 
la commune. 
2 - l’élève a déjà été inscrit dans la 
commune. 
 La recherche est étendue aux 
années scolaires antérieures jusqu’à 
l’obtention du résultat en cliquant sur 
le bouton « Continuer la recherche » 
 
Si la recherche est infructueuse, 
l’écran suivant mentionne : « Aucun 
élément trouvé » 
 
 

�
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En fin de recherche infructueuse 
s’affiche le bouton « Nouveau ». 
 
Il est donc nécessaire d’ouvrir une 
fiche administrative pour l’élève à 
inscrire, en cliquant sur le bouton 
« Nouveau » 

�

Création de la fiche administrative de 
l’élève qui comprend 2 onglets : 
 
1 – Identification de l’élève 
2 – Responsables 
 
Après le remplissage de l’onglet 
« Identification », il faut cliquer sur le 
bouton « Suivant » pour accéder à 
l’onglet « Responsables ». 

�

Tout élève doit avoir au moins une 
personne responsable enregistrée. 
Pour rattacher une personne 
responsable à l’élève, il faut cliquer 
sur le bouton « Ajouter » 

�
Si les services de la mairie valident 
l’écran sans rattacher de personne 
responsable à l’élève, ce message 
d’alerte s’affiche 
Il est nécessaire de cliquer sur 
« OK » puis sur le bouton « Ajouter » �
 
La procédure consiste d’abord à 
rechercher si le responsable n’a pas 
déjà eu un enfant inscrit dans la 
commune. 
 
Il faut indiquer le nom et le prénom 
du responsable 
 
 

�

2 cas possibles : 
 
1 – Les responsables ont déjà eu un 
enfant inscrit dans la commune et 
dans ce cas, il faut utiliser la fiche 
existante 
2 - Les responsables n’ont jamais eu 
un enfant inscrit dans la commune et 
dans ce cas, la recherche s’avère 
infructueuse. Il faut renseigner les 
champs de la fiche de la nouvelle 
personne responsable. 
 

�
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Après la création du dossier 
administratif de l’élève,  les services 
de la mairie doivent procéder à 
l’inscription de l’élève. 

�
 
Est renseignée tout d’abord l’année 
scolaire dans laquelle prendra effet 
l’inscription de l’élève  (année 
scolaire en cours ou à venir) 
 
 
 
 
 
Puis sont éventuellement 
renseignées les informations 
périscolaires. 

�
 
La (ou les) école(s) dans laquelle (ou 
lesquelles) l’élève est inscrit, sera (ou 
seront) sélectionnée(s). 
 
 

�
 
La date d’effet de l’inscription doit 
être saisie 
 

�
Pour éditer le certificat d’inscription 
scolaire, il faut cliquer sur le lien 
« Certificat » 
 
Le certificat d’inscription est remis 
aux parents qui le donneront au 
directeur de l’école dans laquelle ils 
scolariseront leur enfant. 
 
Il est possible de modifier/supprimer 
une inscription en cliquant sur le lien 
constitué par la date de l’inscription. 
Remarque  : cette fonctionnalité n’est 
disponible que pour les élèves à l’état 
inscrit. 

�

 



    

              Direction générale de l’enseignement scolaire – Bureau du suivi des systèmes d’information                                                   35/79  

�
�

Inscription par « délégation » du maire 
 
-�������	��������!����������	�
����	���""��	������� ���������	��������
���������������	�
��������������
 
Le directeur d'école  qui procède à 
l’inscription des élèves par 
« délégation » du maire doit l’indiquer 
dans l’application 
 
Menu : Ecole / Visualiser / modifier la 
carte d’identité de l’école  
 
Bouton « modifier » 
 
Dans la rubrique « délégation » 
d’inscription, le directeur d'école  
clique sur le bouton radio « OUI » 
Cette information permet à l’IA de 
voir la liste des directeurs d’école 
pouvant procéder à l’inscription par 
« délégation ». 

�
 
Le directeur peut alors procéder 
exclusivement à l’inscription des 
élèves de son école, en se 
connectant  au  module «Base 
Elèves 1er degré» « Mairie ». 
 
Menu inscription 
 
  

�

 
 
 
Gestion individuelle des inscriptions 
 
Dans ce cas se reporter au chapitre 
précédent : Inscription par la mairie. 

�
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Dans le menu : 
 Elèves / Admissions , 
le directeur d'école peut 
procéder à l’admission 
acceptée ou à la mise en 
admissibilité 
 
 d’un élève (Gestion 
individuelle) 
 
Ou 
 
 plusieurs  élèves (Gestion 
collective) 

 
�

�
Gestion individuelle des admissions acceptées et des mises en admissibilité��
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Gestion collective des admissions acceptées et des mises en admissibilité 
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�
Gestion individuelle de l’admission acceptée et de la mise en admissibilité   
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Admission collective d’élèves radiés dans une autre école au cours de l’année scolaire précédente 
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Admission définitive   
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Admissions définitives bloquées   
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Les classes 
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Modifier une classe  
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Supprimer une classe  
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Duplication des classes de l’école pour l’année scolaire suivante 
 
Pour préparer la rentrée scolaire suivante, le directeur a deux possibilités. 
-Soit créer les classes une à une en utilisant le bouton « Nouveau » (voir ci-dessus) 
- Soit dupliquer toutes les classes de l’école de l’année scolaire précédente  
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Remarque : 
Si après avoir créé une classe avec le bouton « nouveau », le directeur souhaite utiliser la 
fonctionnalité de duplication, il doit au préalable supprimer la classe précédemment créée (voir 
« Supprimer une classe » 
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Les groupes et regroupements : 
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Tout élève d’un niveau donné ne peut être affecté que dans une classe qui comprend ce niveau. 
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Répartition individuelle 
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Changement de classe d’un élève 
 
Le changement de classe d’un élève d’un niveau donné ne peut s’effectuer que dans des classes 
comprenant le même niveau que celui de l’élève. 
 
�
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A ce jour, pour l’année scolaire en cours 
 
 
 
 

<X>  élèves sont admis définitifs, répartis et ont un INE. 
 
 
 

<X> Elèves sont sans  décision de passage 
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A partir du  menu « Elèves » 
 

 
Édition du dossier complet  de l’élève. 
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Édition des attestations de scolarité antérieure 
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Edition de listes pour préparer la rentrée scolaire 
 

$������	����
�������	�����������������	�	� %',!��%((�& # ���������
�	����	�����������������
�����	���������������������	������
������������	���
�
Menu : Elèves/Répartition/Édition de liste d'élèves  

�
·  Liste des élèves de l'école ayant une autre affectation  
·  Liste des élèves venant d'autres écoles ayant une affectation dans l'école  
·  Liste des élèves de l'école affectés dans une autre école en vue d'un regroupement, CLIN ou 

groupe d'enseignement  
·  Liste des élèves répartis dans les classes  
·  Liste des élèves non répartis dans une classe  

 
Edition de listes pour les décisions de passage 

�
$������	����
�������	�����������������	�	� %',!��'#3!"! !3 ��������������	����	�����������
���
������������
�
Menu :  Elèves/Passage/editer des listes�

�
·  liste des élèves restant dans l'école par niveau ou cycle 
·  liste des décisions de passage par classe 
·  liste des élèves quittant l'école suite à un passage 
·  liste des élèves quittant l'école suite au passage en 6ème  
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A partir du  menu « Gestion courante » 
 
 

 
Editions de listes d’élèves  
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Edition de documents administratifs. 
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Edition des fiches de renseignements 
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IMPORTANT 
La fiche a été validée par la Direction des Affaires Juridiques du ministère. 
Le libellé des  rubriques des fiches de renseignements ne doivent faire l’objet ni d’ajout ni de 
modification. Cette fiche est composée de trois pages qui doivent être remises 
intégralement aux parents d’élèves. 

 



    

              Direction générale de l’enseignement scolaire – Bureau du suivi des systèmes d’information                                                   68/79  

 
A partir du  bandeau de l’application.   

 

 
 
 
Edition de la fiche Ecole 
 
La fiche école est une fiche au format PDF élaborée à partir du dispositif décisionnel DECIBEL. 
 
Cette fiche est composée de plusieurs tableaux statistiques (répartition des élèves de l’école par niveau, 
sexe, âge, tableau des avances et retards scolaires, tableau des flux d’élèves entre la commune de résidence 
et la commune de l’école).  
 
Elle est générée et mise à disposition des directeurs d'école par l’inspection académique. 
�
 
 
 
Le directeur y accède à partir du 
bandeau de l’application Base 
élèves  (lien fiche école)  
 

 

 
 
 

Voici un exemple de fiche 
école : 
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Le directeur vérifie que tous les 
élèves admis définitivement dans son 

école ont bien reçu leur INE et ont 
bien été répartis .

Le directeur enregistre 
l’état des effectifs de son 

école.
Remarque : Il peut 

enregistrer plusieurs états 
avant la date limite de 

validation.

Le directeur vérifie que tous les 
élèves admis définitivement dans son 

école ont bien reçu leur INE et ont 
bien été répartis .

Le directeur enregistre 
l’état des effectifs de son 

école.
Remarque : Il peut 

enregistrer plusieurs états 
avant la date limite de 

validation.

Le directeur enregistre 
l’état des effectifs de son 
école. 
Remarque : il peut 
enregistrer plusieurs états 
avant la date limite de 
validation 
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Le directeur peut 
consulter l’état des 

effectifs qu’il a 
enregistré.

Le directeur peut 
supprimer l’état 

des effectifs qu’il a 
enregistré.

Avant la fin de la date limite 
de validation.

Le directeur valide un des
états d’effectifs qu’il a 

enregistré.

Le directeur peut 
consulter l’état des 

effectifs qu’il a 
enregistré.

Le directeur peut 
supprimer l’état 

des effectifs qu’il a 
enregistré.

Avant la fin de la date limite 
de validation.

Le directeur valide un des
états d’effectifs qu’il a 

enregistré.

L’application demande au 
directeur de confirmer la 

validation de l’état des 
effectifs .

L’application demande au 
directeur de confirmer la 

validation de l’état des 
effectifs .
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Menu :  Eleves/Répartition/Édition de liste d'élèves  

�
·  Liste des élèves répartis dans les classes (liste simple ou détaillée) 
·  Liste des élèves non répartis dans une classe (liste simple ou détaillée) 
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Menu :  Gestion courante/Edition/Éditer des listes d'élèves.  

·  Liste pour les élections des représentants de parents d’élèves au conseil d’école. 
�

Menu :  Gestion courante/Extraction 
·  Ensemble des élèves de l’école 
·  Groupe d’élèves 
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Exemple pratique : 
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